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(54) Titre : GÉNÉRATEIR GRAVITAIRE D'ÉLECTRICITÉ (GGE)

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION A POUR OBJET DE GÉNÉRER DE L'ÉNERGIE
ÉLECTRIQUE EN S'APPUYANT SUR LA PESANTEUR ET LE CHAMP MAGNÉTIQUE
D'UN ENSEMBLE D'AIMANTS. LE PRINCIPE CONSISTE À FAIRE OSCILLER UNE
NAVETTE (1) BARDÉE D'AIMANTS, DANS UN PUITS (2) SOUS VIDE ET COMPORTANT
UN SENSEMBLE DE BOBINES (4). LA NAVETTE (1) EST LIBÉRÉE DU HAUT DU
PUITS (2) QUI CORRESPOND À LA POSITION H0, ET ACCÉLÉRÉE SOUS L'EFFET
DE SON POIDS JUSQU'AU FOND, QUI CONTIENT UN RESSORT (6). ELLE (1)
REBONDIT GRÂCE À L'ÉLASTOMÈRE (14) PLACÉ DANS SA PARTIE BASSE, ET
AU RESSORT (6), PUIS RECOMMENCE SA COURSE. LA PERTE ÉVENTUELLE EN
ÉNERGIE CINÉTIQUE DE LA NAVETTE (1) SERA SUPPLÉÉE PAR UN MOTEUR
QUI LA RAMÈNE À LA POSITION H0 A CHAQUE PASSAGE DE LA NAVETTE
DEVANT LES BOBINES (4), DISPOSÉES DE MANIÈRE RADIALE DANS LE PUITS, UN
COURANT CONTINU EST GÉNÉRÉ ENTRE LES BORNES DE CELLES-CI. LE COUT DE
PRODUCTION DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE À PARTIR DE CE SYSTÈME SERA CELUI
DE L'INVESTISSEMENT ET DE L'ENTRETIEN.




















	Données bibliographiques
	Résumé
	Description
	Revendications
	Dessins

